
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 26 septembre 2011.- 

    

                   de      
   Réf. cc/11/07/33/BVer.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

33. Candidature 2012 : Plan Communal de Développement de la Nature – 
Avis.- 

 
Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-Charles, 
DEVILLERS François, ALEV Nebih, Echevins  et M. FACCO Giorgio, Président du 
CPAS ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, Mme BILLIET Virginie, MM. MONTERO 
REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, BUSQUIN 
Philippe, MATTIA Gerardo, Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-
Marie, BUONOPANE Domenico, ROMAIN Eddy, SHEIRELINCK Frédéric, ARNOULD 
Christian, Conseillers communaux et M. BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu la demande de candidature pour la mise en place de ce plan dans la commune à 
introduire auprès du Département de la nature et des Forets – Direction de la 
Nature – du service Public de Wallonie; 
 
Vu l’avis favorable du collège communal en séance du 22 août dernier ; 
 
Attendu que la demande précitée est présentée dans le cadre d’un projet de 
développer sur la commune un agenda local 21, que ce plan pourrait harmoniser 
les différentes actions déjà entreprise dans ce cadre par diverses acteurs de la vie 
communal ; 
 
Considérant que le patrimoine naturel et paysager constitue un capital à 
transmettre aux générations futures et que donc celui-ci doit faire l’objet d’une 
politique responsable et organisée de conservation mais aussi de gestion ; 
 
Considérant qu’il est important voir primordial de promouvoir de nos jours le 
développement des valeurs naturelles et paysagères de la commune avant de les 
voir disparaître, qu’il est de notre responsabilité de maintenir et/ou de reconstituer 
un réseau écologique au niveau communal et cela en y faisant participer tous les 
acteurs locaux concernés ; 
 
Considérant que le souhait d’adhérer à ce plan de Développement de la Nature 
entre dans une perspective plus générale de développement communal intégrant 
déjà d’autres plans déjà mis en œuvre ou en cours de réalisation tels que les 
contrats rivières,  le plan de revitalisation urbaine, les différents Plans communaux 
d’Aménagement urbanistique, le Plan communal de Mobilité, l’Ancrage communal 
du logement, Agenda local 21 et diverses projets (Feder, patrimoine, tourisme);  
 



Attendu que le dossier complet est tenu à la disposition des membres du Conseil 
Communal, 
 
Attendu également que toutes explications complémentaires peuvent être récoltées 
auprès du service urbanisme - environnement ; 
 
Considérant que le dossier de candidature prévoit que celle-ci soit soumise à l’avis 
du Conseil Communal ; 
 

Décide à l’unanimité ; 
 

- d’émettre un AVIS FAVORABLE sur ladite candidature. 
 
La présente délibération sera transmise pour disposition à la cellule de coordination 
des PCDN – DGARNE – DNF- Direction de la Nature – Avenue des Princes de Liège, 
7 à 5100 Jambes. 
 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                         (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
 Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              
 


